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Paris, le 11 décembre 2019 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Directeurs 
des Caf 
Centres de ressources 

 
 
 
 

Objet :  CMG : Maintien du taux plein au-delà des 3 ans. 
 
 
Madame, Monsieur le Directeur, 
Madame, Monsieur le directeur comptable et financier, 
 
 
 
 

 
Synthèse  

 
A compter du 1er janvier 2020, le montant du complément de libre choix du 
mode de garde est prolongé à taux plein jusqu’à la rentrée scolaire de 
septembre qui suit les 3 ans de l’enfant.  
 
Cette évolution législative est intégrée dans la version informatique de février 
2020.  
 
Une information sera automatiquement envoyée aux familles concernées 6 
mois avant le troisième anniversaire de l’enfant.  
 
Le texte de référence de la mesure est l’article 70 de la loi n°2018-1203 du 22 
décembre 2018 relative au financement de la sécurité sociale pour 2019.  
 

 
 
1. Présentation de la mesure 
 

✓ Le montant du Cmg au taux 0-3 ans est prolongé jusqu’au mois 
précédant la rentrée scolaire de septembre qui suit les 3 ans de 
l’enfant ;   

 
✓ La mesure concerne exclusivement les familles bénéficiaires de 

Cmg dont les enfants atteignent 3 ans entre le 1er janvier et le 31 
août d’une année civile ;  

 
✓ La mesure concerne à la fois le Cmg « emploi direct » et le Cmg 

« structure » ; 
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✓ La mesure est automatisée dans le SI. Les allocataires n’ont 
aucune démarche à effectuer ; 

 
✓ Cette mesure entre en vigueur au 1er janvier 2020.  

 
 

  
Date anniversaire des 3 ans de l’enfant 

  
Entre le 1er janvier et le 31 

août 
Entre le 1er septembre 

et le 31 décembre 

 
 
 
 

Âge 

 
- 3 ans 

Taux plein 
(montant applicable aux 0-3 

ans) 

Taux plein 
 (montant applicable aux 0-

3 ans) 
 
 
 
 
+ 3 ans 

Taux plein jusqu’au 31 août 
(montant applicable aux 0-3 

ans) 
 

Taux réduit à partir du mois 
de septembre 

(montant applicable aux 3-6 
ans) 

 
 
 

Taux réduit 
(montant applicable aux 3-

6 ans) 

 
 
2. Impact allocataires et financiers  
 

✓ Sur la base des données de l’année 2017, le nombre de familles 
potentiellement concernées est de l’ordre 100 000 ;  

 
✓ Le coût annuel de cette mesure est estimé à 76M€ répartis de la 

manière suivante :  
 

• 58M€ pour le Cmg assistant maternel ;  

• 4M€ pour le Cmg garde à domicile ; 

• 14M€ pour le Cmg structure. 
 
3. Exemple 
 
Une famille emploie un assistant maternel pour faire garder son enfant de 
moins de 3 ans. Elle bénéficie du montant maximum de Cmg « emploi direct » 
soit 468,82€. Le 1er mars, l’enfant fête son 3ème anniversaire.  
 

✓ Sans la mise en œuvre de la mesure, à partir du mois d’avril le 
montant plafond du Cmg applicable à cette famille aurait été réduit 
de moitié soit 234,41€. 

 
✓ Avec la mise en œuvre de la mesure, cette famille continuera de 

bénéficier du montant maximum de Cmg, applicable aux enfants 
de 0 à 3 ans, jusqu’au mois d’août qui suit le troisième 
anniversaire de l’enfant soit 468,82€ d’avril à août de l’année des 3 
ans de l’enfant. A partir du mois de septembre, si la famille 
continue à employer un assistant maternel, elle bénéficiera du 
CMG à taux réduit.  
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4. Champ d’application et modalités de mise en œuvre 
 

✓ La mesure s'appliquera exclusivement pour les enfants nés à 
compter du 1er janvier 2017 et qui auront 3 ans à compter du 1er 
janvier 2020.  

 
✓ La mesure sera automatisée dans le système d’information. Elle 

sera totalement transparente et ne génèrera pas de charge 
supplémentaire pour les Caf. 

 
✓ Le système d’information de Pajemploi sera mis à jour afin de 

calculer et de verser le montant de Cmg correspondant à l’âge de 
l’enfant.  

 
✓ La mesure sera livrée dans la version de février 2020 (L2002).  

Comme le droit applicable aux enfants de 0-3 ans est maintenu le 
mois des 3 ans de l’enfant, il n’y a pas d’impact pour les familles 
dont les enfants sont nés en janvier 2020.  

 
5. Communication aux familles  
 

✓ Une communication vers les allocataires est déjà mise en place 
dans le magazine de Vies de Famille en ligne sur le site du Caf.fr 
depuis le 3 décembre 2019.  

 
✓ Une notification informative sous forme d’alerte dans « mon 

compte » sera également envoyée automatiquement aux parents 
concernés par la mesure 6 mois avant les 3 ans de l’enfant. 
Cependant, cette évolution étant comprise dans la version L2002, 
la première notification devrait être envoyée au mois de février 
(pour les enfants qui atteindront 3 ans au mois d’août 2020).  

 
6. Mise à jour des outils et documentation à disposition des Caf  
 

✓ Des informations sont d’ores et déjà disponibles @docMS et 
@docCSU (fiche métier GS et support Csu, etc.)  

 
✓ Les simulateurs Nims et Caf.fr et la rubrique « droits et 

prestations » du Caf.fr seront mis à jour.  
 
Pour toute question relative à cette lettre au réseau, je vous remercie 
d’adresser votre message à Balf suivante : 
 

✓ Questions Paje : PAJE CNAF/Cnaf/BALF@CNAF  
 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Directeur, Madame, Monsieur 
l’Agent Comptable, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 

Le directeur général délégué, 
Chargé des politiques familiales et sociales 
 
 
 
Frédéric Marinacce 


